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Conseil Municipal du 12 décembre 2022 à 18h00

N°ordre 17 Titre Constitution  de  provisions  pour  dépréciation  des  actifs
circulants

N° identifiant 2022-0324

Rapporteur(s)
M. Robert ROCHAUD

Date de la convocation 02/12/2022

Président de séance Mme Léonore MONCOND'HUY  PJ.

Secrétaire(s) de séance Frankie ANGEBAULT

Membres en exercice 53

Quorum 27 

Présents 47 Mme Léonore MONCOND'HUY  - Maire 
M. Stéphane ALLOUCH -  Mme Élodie BONNAFOUS -  Mme Coralie  BREUILLÉ-JEAN -
Mme Ombelyne DAGICOUR - M. Amir MISTRIH - Mme Élisabeth NAVEAU DIOP - Mme
Hélène PAUMIER - M. Kentin PLINGUET - M. Charles REVERCHON-BILLOT - Mme Julie
REYNARD - Mme Nathalie RIMBAULT-HÉRIGAULT - M. Robert ROCHAUD - M. Vincent
GATEL  Adjoints 
M. Frankie ANGEBAULT - Mme Béatrice BEJANIN - M. Bastien BERNELA - M. François
BLANCHARD  -  M.  Aurélien  BOURDIER  -  M.  Anthony  BROTTIER  -  Mme  Isabelle
CHÉDANEAU - M. Alain CLAEYS - M. Didier DARGÈRE - Mme Laurence DAURY REIG -
Mme Agnès DIONÉ - M. Rafael DOS SANTOS CRUZ - Mme Julie FONTAINE - M. Jean-
Louis  FOURCAUD  -  M.  Bouziane  FOURKA -  Mme  Carine  GILLES  -  M.  Abderrazak
HALLOUMI - Mme Monique HERNANDEZ - M. Didier LONGUEVILLE - Mme Zoé LORIOUX
- - CHEVALIER - M. Laurent LUCAUD - M. Christian MICHOT - Mme Clémence POURROY
- M. Pierre-Étienne ROUET - Mme Sylvie SAP - Mme Claude THIBAULT - Mme Chantal
NOCQUET - M. Aloïs GABORIT - Mme Myriam MARCIL - Mme Samira BARRO-KONATÉ -
M. Pierre RIGOLLET - M. Pierre NÉNEZ - M. Théo SAGET Conseillers municipaux 

Absents 0

Mandats 6 Mandants Mandataires

Mme Solange LAOUDJAMAÏ M. Anthony BROTTIER

M. Maxime PÉDEBOSCQ Mme Zoé LORIOUX - - CHEVALIER

Mme Lucile VALLET M. François BLANCHARD

Mme Lisa BELLUCO Mme Élodie BONNAFOUS

Mme Alexandra DUVAL Mme Hélène PAUMIER

Mme Alexandra BESNARD M. Charles REVERCHON-BILLOT



Observations L'ordre de passage des délibérations est le suivant : de la n° 1 à 34 et de la n° 36 à 47. 
La délibération n° 35 est retirée.
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Projet de délibération 
étudié par:

Commission Démocratie, citoyenneté et fonctionnement institutionnel

Service référent Direction Générale Adjointe Ressources
Direction Finances

En application de l’instruction M14 et du principe de prudence qu’elle préconise, le provisionnement vise à
consacrer une dépréciation ou un risque.

L’article  R.  2321-2  du  Code  général  des  collectivités  territoriales (CGCT) dispose  qu’une  provision  doit
obligatoirement être constituée :

- dès  l’ouverture  d’un  contentieux  en  première  instance  contre  la  collectivité,  à  hauteur  du  risque
financier estimé par la collectivité

- dès l’ouverture d’une procédure collective prévue au livre VI du code du commerce pour les garanties
d’emprunts, les prêts et créances, les avances de trésorerie et les participations en capital accordés
par la collectivité à l’organisme faisant l’objet de la procédure collective

- lorsque  le  recouvrement  des  restes  à  recouvrer  sur  compte  de  tiers  est  compromis  malgré  les
diligences faites par le comptable public.

En dehors de ces trois cas, une provision peut être constituée, de façon facultative dès l’apparition d’un risque
avéré.

Dans tous les cas, la constitution de telles provisions doit faire l’objet d’une délibération de l’assemblée.

Il est proposé la constitution d’une provision budgétaire à hauteur de 27 000 € correspondant à une créance
due à l’encontre de prestataires associés (marché 2018-17937). Le paiement de la créance est suspendu sur
demande du prestataire dans l’attente du dénouement d’un contentieux.

Après  examen de  ce  dossier,  il  vous est  proposé d’accepter  la  constitution d’une  provision d’un
montant de 27 000,00 € au budget Principal.

POUR 53 La Maire,
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CONTRE 0 Mme Léonore 
MONCOND'HUY 

Abstention 0 Le Secrétaire,

Ne prend pas part
au vote

0 Frankie ANGEBAULT

RESULTAT DU VOTE Adopté
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